TRADUCTION DU PORTUGAIS
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Tribunal judiciaire de Abrantes

2ème Chambre

Esplanada 1° de Maio

2200 320 Abrantes

Tél. 241360560   Fax 241365237

correio@abrantes.tc.mj.pt

ATTESTATION

	Procédure: 169/03.2TBABT
	Divorce litigieux converti en

Consentement mutuel
	Communication n° 446860

Date: le 27-01-2004

	Demandeur: Arlindo Manuel Rosa 

Défenderesse : Maria Dulce Rodrigues Silverio Rosa


Fernanda Maria Delgado, Greffier adjoint du tribunal susmentionné,

ATTESTE qu'on trouve dans la procédure susmentionnée la sentence et les accords des pièces 133 à 136, ayant une teneur égale à celle des photocopies jointes, lesquelles sont conformes aux originaux, raison pour laquelle je les légalise avec le sceau en usage au sein du tribunal de céans.

J'ATTESTE ENCORE que la sentence attestée ici fut rendue le 05.12.2003 et passa en force de chose jugée le 15-12-2003.

Tel est ce qu'il m'appartient d'attester au vu de ce qui est ordonné dans la procédure à laquelle je renvois; la présente attestation est destinée à être présentée en Suisse par la défenderesse Maria Dulce Rodrigues Silvério Rosa, à des fins de subvention scolaire pour son fils mineur Fábio Alexandre Silvério Rosa.

Abrantes, le 27-01-2004

Le fonctionnaire judiciaire

[signature illisible]

TRADUCTION CERTIFIEE CONFORME


